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1- IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PREPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ / ENTREPRISE : 
 
  
 Nom du produit :        FUMIGENE PYRETHRINE 
 
 Usage : désinsectisation des locaux à usage domestique 
   

 Identification de la société/entreprise : 
           SICO 
           BP 16 – 38141 VOREPPE (France) 
           Tél. :(00).(33).(0)4.76.50.85.50 
 Fax.:(00).(33).(0)4.76.50.85.82 
 E-mail : commercial@sico.net 
 

 N° d'appel d'urgence : Centre Antipoison de Nancy 03.83.32.36.36  
 
 
2- COMPOSITION/ INFORMATION SUR LES COMPOSANTS : 
 Préparation insecticide sous la forme de poudre fumigène  
 
 Composants contribuant aux dangers : 
 - PERMETHRINE : 1 - 5 % 

n° CE :258-067-9 
n° CAS : 52645-53-1 

                Classement : Xn : NOCIF, R20/22 – R43 
           N : DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT, R50/53 
 
 - PIPERONYL BUTOXYDE : 1 - 5 % 

n° CE :200-076-7 
n° CAS : 51-03-6 

                Classement : N : DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT, R50/53 
 
 

Autres composants dangereux : AUCUN 
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3- IDENTIFICATION DES DANGERS : 
  
� � dangers pour la santé:  
 

1. par ingestion massive de poudre, les effets suivants peuvent survenir : 
  irritation de la muqueuse buccale, salivation, vomissement, diarrhée 

 tremblements, convulsions 
  fièvre, saignement de nez 
  atteinte du foie et des reins 
 

2. par inhalation massive de poudre ou de fumée : 
  essoufflement et irritation temporaire des voies respiratoires ; rarement : collapsus 
  hyperactivité 
 

3. par contact avec la peau 
  desséchement ; démangeaisons 
  sensibilisation  
 
4. par contact avec les yeux 

  irritation et larmoiement 
 
Les troubles sont réversibles 

 
� � dangers pour l’environnement :  
 

1/ en cas de dispersion de la poudre dans le milieu aquatique, risque de destruction localisée avec effet 
persistant de la faune 
 
2/ en cas de dispersion des fumées à proximité immédiate de ruches, risque pour les abeilles 
 
3/ en cas de traitement dans un local contenant un aquarium non couvert, risque toxique pour les 
poissons 
 
4/ en cas de traitement en présence de plantes vertes, risque de phytotoxicité 

 
Le produit est classé dangereux au sens de la directive 1999/45/CE modifiée : Xi : IRRITANT et N : DANGEREUX 
POUR L’ENVIRONNEMENT 
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4- PREMIERS SECOURS : 
 

En cas de contact de la poudre avec les yeux :  laver abondamment pendant 10 à 15 minutes à l’eau  
       potable ;  
       consulter un ophtalmologiste 
 

En cas de contact de la poudre avec la peau : laver abondamment à l’eau et au savon pendant 10 à 15  
       minutes à l’eau ; retirer les vêtements souillés et les laver ; 
 
       en cas de réaction de sensibilisation, consulter un médecin 
 
En cas d'ingestion de la poudre :  contacter un médecin ou les secours médicalisés, qui décideront de la  
     conduite à tenir 
 
En cas d’ inhalation des fumées :  soustraire la personne aux fumées et lui faire respirer l’air frais ;  
     consulter un médecin 
     si des difficultés respiratoires ou une irritation des voies respiratoires  
     apparaissent, appeler les secours médicalisés 
 
Mesure de sauvegarde : • en cas d’ ingestion, ne pas faire boire, ni manger, ni vomir 
    • si la personne est inconsciente, faire appel à un secouriste pour la placer en  
      position latérale de sécurité et surveiller la respiration 
 

 

5- MESURES DE LUTTE CONTRE L©INCENDIE 
 
 Moyens d'extinction appropriés :  eau (avec rétention impérative des eaux d’extinction afin d’éviter   
        tout r isque de pollution de l’environnement) 

     poudre polyvalente ABC 
 
 Moyens d’extinction déconseillés :  eau (en l’absence de récupération des eaux d’extinction)  
 
Dangers et effets spécifiques en cas d'incendie : dégagement possible de vapeurs toxiques 
 
Méthodes et équipement spéciaux d’ intervention:  • en cas d’extinction ou de refroidissement des récipients 
         à l’eau, éviter le déversement des eaux dans  
         l’environnement 
       • appareil respiratoire isolant autonome  
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6- MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
 

Précautions individuelles:  porter des gants et un masque antipoussière ou un demi-masque nez/bouche muni 
    d’un filtre type P (poussières) (voir § 8) 
 
Méthodes de nettoyage :  recueillir le produit par aspiration ou balayage puis éliminer conformément à la  
    réglementation en vigueur sur les déchets dangereux pour l’environnement  
    aquatique (voir § 13) 
 
Précautions pour la protection de l'environnement :  ne pas jeter le produit au sol, ni dans un cours d’eau,  
       ni à l’évier ni à l’égout 
 
 
 

 

7- MANIPULATION ET STOCKAGE 
 

 Manipulation lors de la mise en œuvre du fumigène :  
 
  Mesures techniques :  • poser le fumigène sur un support résistant à la chaleur (faïence) 
 
  Précautions à prendre : • ne pas mettre en œuvre le fumigène directement posé sur matériau  
       plastique ou résine, ou sur moquette ou linoléum, ni à proximité immédiate  
       de tissu, rideau ou tout autre  matériau facilement inflammable ou  
       combustible   
     • quitter la pièce avant que la fumée se répande 
     • signaler sur la porte ou aux accès du local, de la pièce ou de l’appartement  
       le traitement en cours et interdire l’accès 
     • si la fumée est  susceptible de s’échapper ou d’être visible de l’extérieur,  
       informer préalablement le service d’ incendie et de secours du secteur  
       (S.D.I.S.) ou au minimum prévenir le voisinage afin de ne pas l’ inquiéter 
       à la vue de la fumée 
 
  Conseils d’utilisation : NEANT 
 
 Stockage :  
 
  Mesures techniques : NEANT 
  Conditions de stockage recommandées : • à l’écart de toute source d’ ignition 
  Matières incompatibles au stockage :  • aliments et boissons, y compris pour animaux 
  Matériaux d’emballage recommandés :  • emballage d’origine exclusivement 
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8- CONTRÔLE DE L©EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 

 

 Équipements de protection individuelle : 
 
  protection respiratoire : • pas d’EPI nécessaire ;  

� � en cas de nécessité de pénétrer dans le local pendant le traitement  
        fumigène, porter un masque couvre-face muni d’un filtre type ABEK  
        (classe 2) + P (classe 2 ou 3) 
     • en cas de risque d’ inhalation de la poudre fumigène, par exemple après un 
       épandage accidentel, porter un masque antipoussière ou un demi-masque 
       muni d’un filtre type P  « poussières » classe 2 
       (limite d’usage du filtre : temps de claquage ; consulter le fournisseur du 
       filtre ; voir aussi norme NF EN 141) 
 
  protection des mains : • porter des gants caoutchouc non percés 
        (limite d’usage : contact occasionnel ; après utilisation, jeter les gants  
                    souillés sans les rincer) 
 
  protection de la peau : • porter des vêtements de protection 
 
  protection des yeux : • pas d’EPI nécessaire 

� � en cas de nécessité de pénétrer dans le local pendant le traitement  
           fumigène, porter un masque couvre-face muni d’un filtre type ABEK  
           (classe 2) + P (classe 2 ou 3) 
 
 
 Paramètres de contrôle spécifique et valeur limite d’exposition des travailleurs :    
  
 Relatifs aux composants présents dans la poudre fumigène : 

·  Valeur limite d’exposition : 
 

• Substrat d’absorption de la matière active et réactif d’oxydation : 
  France :  particules totales : VME : 10 mg/m³ sur 8 heures 
    fraction alvéolaire : VME : 5 mg/m³ sur 8 heures 
  USA-ACGIH : particules totales : TLV-TWA :10 mg/m³ sur 8 heures 
  
·  Indicateur biologique d’exposition :  NEANT 
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9- PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES : 
 

Aspect  / état physique :  poudre fine et fluide (aspect farineux) 
Couleur : jaune pâle à foncé 
Odeur : caractéristique  
pH en suspension à 1% dans l’eau : non disponible 
Température ou intervalle d’ébullition :  non applicable 
Point éclair (coupe fermée) :   non applicable 
Caractéristiques d’explosivité : non disponible 

  Limite inférieure : 
  Limite supérieure : 

Masse volumique (kg/l) non disponible 
Solubilité :  

  Dans l’eau : non applicable car la poudre fumigène contient une proportion importante de  
    substances insolubles dans l’eau 
  Dans d’autres solvants :  non disponible 

Densité relative : Poudre tassée : non disponible 
   Poudre non tassée : 0,60 – 0,68   

 
10- STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
 
Stabilité :  produit stable 
 
Réactions dangereuses et matières incompatibles : pas de réactions dangereuses ni de matières incompatibles 
                 la réaction fumigène est exothermique 

 
Produits de décomposition dangereux : lors de la réaction fumigène, dégagement d’oxyde et dioxyde   
     d’azote et de carbone ainsi que d’ammoniac 
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11- INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 
Effets toxiques aigus :   pas de donnée expérimentale disponible ;  
    au vu de sa composition, la poudre fumigène ne présente pas d’effet dangereux  
    immédiat par ingestion, inhalation et contact avec la peau  
 
    en cas de surdosage, l’exposition prolongée aux fumées peut-être nocive 
 
Effets toxiques différés ou chroniques :  pas de donnée expérimentale disponible ;  
      au vu de sa composition, la poudre fumigène ne présente pas d’effet  
      dangereux différé ou chronique  
 
Principaux symptômes : 

     par inhalation : essoufflement ; irritation ; hyperactivité ; collapsus 
     par contact avec la peau : dessèchement ; démangeaisons ; sensibilisation 
     par contact avec les yeux : irritation ; larmoiement 
     par ingestion : irritation de la muqueuse buccale et du tube digestif ; salivation ;  
     vomissement ; diarrhée ; tremblements ; convulsions ; fièvre ; saignements de nez 
 
 Effets spécifiques ou locaux : risque de sensibilisation par contact cutané 
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12- INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 
 
pas de données disponibles concernant la préparation 
 
 au vu de la composition du produit, les dangers pour l’environnement sont dus à la perméthrine et au 
 pipéronyl butoxyde   
 
 sous la forme poudre, le produit présente un risque localisé, aigu et persistant, pour l’environnement et les 
 organismes aquatiques 
 
 sous la forme fumée, le produit présente en milieu confiné un risque localisé, aigu et persistant, pour les 
 abeilles 
 
 
Comportement et devenir dans l’environnement :   
 
 Persistance et dégradabilité : 
 Pipéronyl butoxyde pur : période de demi-vie dans le sol et l’eau : 28 jours 
 
 Potentiel de bioaccumulation : 
 Perméthrine pure : Coefficient de partage n-octanol/eau : log P : 6.1 
        Facteur de Bio Accumulation : BCF = 500 
 
Effets dangereux vis-à-vis de l’environnement :  
 
 Toxicité aquatique  aigue et chronique : 
 Perméthrine pure :  CL50 (Poisson) : 0.5 – 315 � g/l  
 Pipéronyl butoxyde pur:CL50 (Lepomis macrochirus) : 5.37 mg/l 
      CE50 (Daphnia magna) :0.51 mg/l (48 heures) 
 
 Toxicité pour les abeilles : 
 Pipéronyl butoxyde pur : 25 µg/abeille 
 
 Toxicité pour les oiseaux : 
 Perméthrine pure : DL50 (oiseaux) : > 3600 mg/kg 
 Pipéronyl butoxyde pur : DL50 (Caille) : 2250 mg/kg 
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13- CONSIDÉRATIONS RELATIVES A L ’ÉLIMINATION 
 
 Déchets : 

• ne pas déverser au sol, à l'égout, ni dans un cours d'eau 
• éliminer conformément aux dispositions réglementaires nationales ou communautaires en vigueur, 

par une entreprise agréée. 
• classification : déchet dangereux (D.I.S.) 
• codification : 07 04 13 
• transport : soumis à l’ADR 

 
 Emballages vides souillés : 
  Au cas où les emballages ne sont pas rincés :  

• conserver l'étiquette d'origine sur chacun des récipients 
• éliminer ou recycler conformément aux dispositions réglementaires nationales ou communautaires 

en vigueur, par une entreprise agréée. 
• classification : emballage contenant des résidus de produit dangereux (D.I.S) 
• codification : 15 01 10 
• transport : soumis à l’ADR 

 
 Dispositions réglementaires nationales / communautaires :  

• Décret n°2002-540 du 18 août 2002 / décision de la commission européenne n° 2000/532/CE du 
03 mai 2000 relatif à la classification des déchets. 
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14- INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 
Classement suivant les règlements internationaux  
 
 Transport routier (ADR ) 
 
 UN 3077  MATIERE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, SOLIDE,  
 N.S.A. (Perméthr ine; Pipéronyl Butoxyde)  
 UN 3077 ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, SOLID, N.O.S.(Permethrin, Piperonyl  
 Butoxide) 
 

� � classe : 9 
� � groupe emballage : III 
� � n° danger : 90 
� � étiquette : 9 
� � seuil limite pour le transport en dispense totale : LQ7 

� � emballage intérieur  6 kg 
� � colis : 30 kg 

 
 
 Transport maritime (IMDG ) 
 
 UN 3077  MATIERE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, SOLIDE,  
 N.S.A. (Perméthr ine; Pipéronyl Butoxyde)  
 UN 3077 ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, SOLID, N.O.S.(Permethrin, Piperonyl  
 Butoxide) 
 

 

� � classe  : 9 
� � groupe emballage : III 
� � étiquette : 9 
� � Polluant marin : Oui 
� � FS / EmS : F-A, S-F 

 
 
 Transport aérien ( IATA ) 
 
 UN 3077 ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, SOLID, N.O.S.(Permethr in,  
 Piperonyl Butoxide)  
 

� � classe : 9 
� � groupe d’emballage : III 
� � étiquette : 9 - Miscellaneous 
� � passager : instruction 911 –Quantité max nette / colis : Illimitée 
� � cargo : instruction 911 –Quantité max nette / colis : Illimitée 
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15- INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES : 
 

 Réglementation européenne :  
 Le produit est classé selon la directive 1999/45/CE  
 
� � Symbole de danger :  Xi : IRRITANT 

     N : DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT 
� � Phrases de risque :  R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau 

     R50/53 : très toxique pour les organismes aquatiques; peut entraîner des effets  
     néfastes à long terme pour les organismes aquatiques 
 
� � Conseils de prudence :  usage professionnel : 

      S23.4 : ne pas respirer les fumées 
      S24 : éviter le contact avec la peau 
      S37 : porter des gants appropriés 
      S57 : utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu  
      ambiant 
      S59 : consulter le fabricant ou le fournisseur pour des informations relatives à la 
      récupération ou au recyclage 
      S60 : éliminer le produit et son récipient comme un déchet dangereux 
      S61 : éviter le rejet dans l’environnement. Consulter la fiche de données de sécurité 
 
      Usage domestique : 
      S2 :   conserver hors de la présence des enfants 
      S23.4 : ne pas respirer les fumées 
      S24 : éviter le contact avec la peau 
      S29 : ne pas jeter les résidus à l’égout 
      S37 : porter des gants appropriés 
      S46 : en cas d’ ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer  
      l’emballage ou  l’étiquette 
      S56 : éliminer ce produit et son récipient dans un centre de collecte de déchets  
      dangereux ou spéciaux 
      S59 : consulter le fabricant ou le fournisseur pour des informations relatives à la 
      récupération ou au recyclage 
 

� � Phrases spécifiques : 
  Traiter hors présence humaine et animale 
  Traiter hors présence de denrées alimentaires  
 
 Composants déterminant l’effet sensibilisant du produit : perméthrine 
 
 



FICHE DE DONNÉES SÉCURITÉ 
Rédigée conformément à la directive 91/155/CEE modifiée 

Date d’émission : 
31/08/06 

 

Date de dernière 

révision : 

14/05/08 

  
 

 
FUMIGENE PYRETHRINE 

A10388 SUPERTOX SPEC.PYRETHRINES 

 24X100-150M3 SOPRO U2    
Risque spécifique : IRRITANT – R43 

DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT – R50/53 
classification établie selon les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE modifiées 

Date 

d’ impression : 

14/05/08 

 

Version : 04 Page : 12/12 

    

 
16- AUTRES INFORMATIONS : 
 
   Libellé des phrases de risque des composants mentionnés au paragraphe 2 : 

� � R20/22 : nocif par inhalation et par ingestion 
� � R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau 
� � R50/53 : très toxique pour les organismes  aquatiques; peut entraîner des effets néfastes à 

long terme pour les organismes aquatiques 
 
  Conseils pour la formation des utilisateurs : 

� � Formation à la sécurité des produits chimiques biocides 
  
                    Sources documentaires : 

  •     fiches de données de sécurité des composants  
  •     fiche pratique de sécurité INRS ED 98 
  •     notes documentaires INRS ND 2098-174-99 
                   ND 2113-176-99 
                   ND 2065-169-97 
                  ND 2190-191-03 

 
Objet de la dernière révision : modification du §13 : déchet soumis à l’ADR 
 
Etiquetage Biocide (Règlement 1896/2000, 1687/2002, 2032/2003, 1048/2005, 1849/2006,1451/2007 et 
Directive 98/8/CE) : 
PERMETHRINE n° CAS : 52645-53-1 : 4 % TP 18 

 
PIPERONYL BUTOXYDE n° CAS : 51-03-6 : 4 % TP18 
 

 
 
 

"Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont basés sur l'état de nos connaissances 

relatives au produit concerné, à la date de dernière révision. Ils sont donnés de bonne foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques 

éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. 

Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les 

précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit." 

 


